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LE service des affaires cri-minelles de la Police judi-ciaire (PJ) vient de mettrela main sur deux individussuspectés d’avoir un lienavec la décès de LysaNgoma. Cette étudiante de2e année à l'Université dessciences de la santé (USS),option sage-femme, avaiten effet été retrouvée sansvie le 27 juillet 2018, dans

un bosquet, situé non loinde son établissement àOwendo. Lors de leur comparution,mercredi dernier, devant leparquet de Libreville,Yabré Yacouba, un ressor-tissant Burkinabé, et Chez-goute MoussavouMoussavou, Gabonais âgéde 33 ans, ont été inculpéspar le juge d'instruction,puis placés en détentionpréventive à la prison cen-trale de Gros-bouquet. Despreuves accablantes au-

raient conduit à cette in-culpation.Yabré Yacouba, cordonnierexerçant non loin de l'USS,et Chezgoute MoussavouMoussavou avaient été ap-préhendés pour les néces-sités d'enquête par la PJ,dans le cadre de l'enquêteouverte au sujet de cette af-faire. Après audition, ils se-ront relâchés, fauted'indices compromettants.Mais après huit mois d'in-vestigations, le dossiersemble avoir beaucoup

évolué, à tel point qu'oncroit enfin être sur unepiste dans la recherche dela vérité sur cette tragiquedisparition de l'étudianteLysa Ngoma. 
MANDAT DE DÉPÔT•C'est que le téléphone de ladéfunte avait continué àêtre utilisé par une jeunedame, qui a fini par être lo-calisée par les enquêteurs.Interpellée puis entendue,cette dernière expliqueraaux limiers que le portableen sa possession est un ca-

Deux suspects en détention préventive à Gros-Bouquet
Mort de l'étudiante Lysa Ngoma, le 27 juillet 2018 à Owendo

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Les deux suspects, Moussavou Moussavou (G) et Yabré Yacouba.
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Le corps de l'étudiante Ngoma, tel qu'il avait 
été découvert en juillet 2018.
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DANS sons édition du lundi 11 mars 2019, le journall'Union a publié, en page 9, un article sur la lutte contrele trafic des pièces d'espèces protégées dans la région deFougamou, intitulé : "Quatre agents d'une société fores-
tière neutralisés avec des pointes d'ivoire à Sindara". L'au-teur de l'article écrit : "(...) Pourtant, Aymar Nzamba et
Urbane Loba, envoyés par leur employeur, l'entreprise fo-
restière chinoise Asie, dans la forêt de Banguina, pour pro-
céder au comptage des pièces des essences référencées
dans son titre d'exploitation, avaient cru un moment que
ce vendredi 22 février 2019 était jour de chance pour eux". Tel que libellé, ce paragraphe implique et écorne l'imagede la société ASI. Cette dernière, de ce fait, tient à appor-ter les précisions suivantes : les personnes interpelléesne font nullement partie de son effectif. Certes, la conces-sion forestière dans laquelle ils se trouvaient est la nôtremais, les quatre individus sont plutôt des employés d'uncabinet d'études que nous avons engagé pour effectuerdes travaux d'inventaire d'exploitation dans notre per-mis forestier. Cela, dans le cadre de la mise en œuvre duPlan d'aménagement de ladite concession.

Les précisions de la société ASI

"QUICONQUE aura volontairement porté des coups ou
fait des blessures ou commis toute autre violence ou voie
de fait sur une personne sera puni d'un emprisonnement
de deux mois à cinq ans et d'une amende de 24 000 à 240
000 francs". C'est le libellé de l'article 230 du Codepénal. Mais cette disposition semble être réservée auxjusticiables sans moyens financiers, serait-on tenté dedire. En témoigne l'affaire racontée ci-dessous, dont lemis en cause est sorti blanchi, sans rendre des comptespour le mal commis.Du côté d'Owendo, en effet, de chaudes empoignadesont mis l'autre jour aux prises des jeunes Gabonais –un d'entre-eux s'en est tiré avec une triple fracture dela mâchoire – et un ressortissant libanais, qui n'aurapas été inquiété pour ses incartades. Les faits remontent à plus d'un mois. Accompagné d'unde ses concitoyens, un Libanais quitte son domicile, sisau boulevard-triomphal, dans le but de prendre unverre dans un snack-bar établi au carrefour Sni. Il estenviron 12 heures.Au terme de cette virée, le sujet libanais, à l'allure assezcondescendante, accepte volontiers de payer la pre-mière tournée, qui s'élève à 11 000 francs. Mais lorsquela caissière lui signale que la note globale est, en fait, ledouble, l'intéressé entre en colère. Au cours de la dis-pute qui éclate, il intime à son accompagnateur l'ordrede sortir immédiatement du snack-bar. C'est à ce mo-ment que R.M.I., le gestionnaire de la structure, est in-formé de la situation. Le jeune Gabonais se lance donc aux trousses du Liba-nais, déjà à bord de sa grosse cylindrée. Sauf que notre

compatriote commet l'imprudence de lui brandir, unefois de plus, la facture. Ce qui a pour conséquence del'irriter davantage
PROCÉDURE• Sur ces entrefaites, le gérant du snack-bar reçoit un coup de coude à la bouche. Il est grave-ment atteint à la mâchoire. Pis, le client belliqueux faitsemblant d'appeler au téléphone son "beau-frère", soitdisant un lieutenant de police, pour mettre aux arrêtstous ceux qui ont osé lui manquer de respect. Une vraiemanœuvre d'intimidation, puisque le fameux lieute-nant n'arrivera jamais sur les lieux. Le lendemain de son agression, R.M.I. se rend d'abordau camp de gendarmerie d'Owendo. De la-bas, il estorienté vers une unité d'investigations, qui a compé-tence dans la zone de l'infraction. En peu de temps, lesOfficiers de police judiciaire (OPJ) parviennent à en-trer en contact avec le mis en cause. Une fois la procédure bouclée, les deux parties ont étépriées de se rendre au parquet de Libreville pour uneconfrontation des éléments à charge et à décharge de-vant le juge. 
« A ma grande surprise, mon agresseur est sorti libre de
ses mouvements. Tandis que je devais m'accommoder de
la triple fracture de la mâchoire, que j'ai, du reste, soi-
gnée à mes propres frais», déplore la victime. Pour R.M.I., le Libanais a sans conteste usé de ses rela-tions et de sa force financière, pour s'en tirer à bonscomptes. Échappant ainsi aux dispositions de l'article230 du Code pénal, qui encadre les coups et blessuresvolontaires (CBV).

Tribune de la victime

Par Styve Claudel ONDO MINKO

Un Libanais a-t-il été blanchi pour ses "longs bras" ?

deau de son petit ami bur-kinabé. Lequel, à son tour,citera son concitoyen YabréYacouba comme étant celuiqui lui a vendu le fameuxtéléphone. Puis, on va assister à unesuite d'incohérences entreles propos tenus par Ya-couba et Moussavou Mous-savou, présenté pourtantpar le premier cité commeétant la personne la mieuxplacée pour confirmer sesdires. Puisque, interpellé ason tour, Moussavou Mous-savou tiendra des proposcontradictoires à ceux dusujet burkinabé. Finalement, en vérifiant lespremières déclarations des

deux compères lors de leurinterrogatoire en 2018, lesenquêteurs constatentqu'ils n’ont jamais men-tionné avoir trouvé cesobjets. Toutes choses qui amène-ront les enquêteurs à pen-ser que ces derniers ontun lien avec cette affaire.D'où la présentation deYabré Yacouba et Moussa-vou Moussavou devant leprocureur de la Répu-blique, suivie de leur pla-cement sous mandat dedépôt à la prison centralede Libreville, où ils atten-dent désormais leur pro-cès.


